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ARTICLE 12

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent que les compétences actuelles des départements dans le 
domaine de l’enseignement soient maintenues. Ils ne sont pas favorables à la solution alternative 
proposée par cet article tendant à favoriser des mutualisations dans la gestion des collèges et des 
lycées.


